
 

 

FLASH N°2 

La FFMN s'expose : 

 Nous sommes fiers d'annoncer que les 75 clubs affiliés à la FFMN, ont organisé 

cette année plus de 223 régates, salons, démonstrations ou compétitions. Nous 

tenons à remercier toutes celles ou ceux qui ont pris part à l'organisation de ces 

manifestations, d'autant que les réglementations en matière de sécurité se sont 

considérablement renforcées. 

 Il y a en a eu pour tous les goûts et pour toutes les classes. Maquettes 

navigantes, maquettes d'exposition, voiles anciennes ou de compétition, 

maquettes à vapeur, sous-marin, maquettes électriques de vitesse et racers 

thermiques se sont donnés en spectacle pour le plaisir de toutes et tous. 

 Chaque club a, en fonction de ses moyens et des disponibilités de ses membres 

fait au mieux pour donner corps et vie à notre passion commune. 

Promotion :  

Dans le cadre d'une promotion décidée par le comité directeur et dans le but 

d'aider les clubs à se développer et agir plus particulièrement en direction de la 

jeunesse, la FFMN propose de céder des maquettes d'initiation à construire, en 

bois, moyennant 5 € pièce. 

 Toujours dans cette optique de promotion, les clubs peuvent également 

commander des maquettes de vitesse électriques « TEMPO » moyennant 39€ 

pièce. Dans les deux cas, la FFMN prend en charge la différence de prix qui est 

de 10€ et de 69€, Les commandes doivent être faites au Président, Jean Pierre 

BILLET qui se chargera des envois. 

La vie de la fédération : 

 Si la revue « MESSAGE », n'a pas été éditée cette année, c'est en grande partie 

une conséquence des démissions en cascade que le comité directeur a subi en 

début d'année. Nous sommes une poignée à remplir les tâches administratives et 

ne pouvons faire plus que nos moyens le permettent. Nous allons tâcher de sortir 

un numéro de « MESSAGE » avant l'assemblée générale de la fédération qui 



se tiendra à VILLEVAYRAC, le samedi 13 janvier. Un dossier sera 

disponible sur le site de la fédération. Dans ce souci de fonctionnement, nous 

avons décidé de procéder à l'élection complémentaire au comité directeur, 

comme les statuts et règlement intérieur le prévoient. Il y aura appel à 

candidature, donc vote à organiser. Rappelons que le Président peut inviter à 

tout moment un licencié (ée) s'il pense que cela est nécessaire. 

Pour cela nous inviterons systématiquement tous les Présidents (ou un 

représentant) des Inter-régions à tous les comités directeur qui se tiendront en 

2018. Nous inviterons également les directeurs techniques à deux comités 

directeurs au cours de l'année 2018. 

 Ainsi nous élargirons la représentation et permettrons aux représentants des 

inter-régions d'être plus intégrés au fonctionnement de la FFMN. Les directeurs 

techniques pourront participer au moins une fois/an à nos travaux. 

Modifications des statuts et règlement intérieur :  

Une nouvelle équipe compose la commission des statuts. Elle a pour objectif de 

proposer à la fin de l’année un premier projet de modification substantiel des 

statuts et du règlement intérieur. Ces modifications porteront sur le nombre 

d'élus au comité directeur, sur la représentation par classe et sur le mode 

d'élection des membres du comité directeur. 

 Tout ce travail demande du temps, suppose des débats que nous voulons mener 

en toute clarté. Tout se fera à livre ouvert, dans le seul but de permettre à notre 

fédération de continuer à fédérer les clubs qui le décideront, et ainsi de continuer 

à tracer son sillon. 

Calendrier : Il est rappelé que les dates des manifestations que vos clubs 

comptent organiser en 2018, doivent parvenir au plus tôt à vos responsables 

d'inter-régions ou région qui ces derniers devront les transmettre au secrétaire 

sportif  M. Henri CHAUCHET. Vous trouverez les procédures sur le site 

internet de la FFMN sous la rubrique « Calendriers » en page d’accueil. 

Dossier d'affiliation 2018 : 

 Le coût des licences pour 2018 est inchangé sauf pour les licences 

« Dirigeants » qui passent à 40€. 

 Rappel : Licence compétition et dirigeant : 40 €. Licence loisirs : 25 €, Licence 

Junior : 20 €, Licence accompagnant et journalière : 10 €. L'affiliation club reste 

à 84 €. 

Le Bureau directeur de la FFMN 


